
 

 

 

 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

 
 
 
 
Paris, 14 mars 2013._ Le conseil d’administration de Veolia Environnement, réuni ce jour 
sous la présidence d’Antoine Frérot, a décidé de proposer à l’assemblée générale les 
résolutions suivantes : 
 

- ratification de la nomination de Mme Marion Guillou, cooptée en qualité 
d’administrateur lors du conseil du 12 décembre 2012 ainsi que son renouvellement, 

- renouvellement du mandat de la Caisse des dépôts et consignations, représentée par 
M. Olivier Mareuse, et du mandat de M. Paolo Scaroni, 

- non-renouvellement du mandat de M. Philippe Kourilsky, à qui le conseil exprime ses 
plus vifs remerciements pour son engagement et la qualité de son travail. 

 
L’adoption de ces résolutions ramènera le nombre de membres du conseil d’administration à 
seize et portera le taux de féminisation du conseil à 19 %. 
 
Il sera également proposé à l’assemblée générale de fixer à 75 ans l’âge limite du ou des 
vice-président(s) du conseil d’administration. 
 
 

*** 
 
 
 
Veolia Environnement (Paris Euronext : VIE et NYSE : VE) est le référent mondial des services à 
l’environnement. Présent sur les cinq continents avec 220.000 salariés*, le groupe apporte des 
solutions sur-mesure aux collectivités comme aux industriels dans trois activités complémentaires : la 
gestion de l’eau, la gestion des déchets et la gestion énergétique. Veolia Environnement a réalisé en 
2012 un chiffre d’affaires de 29,4 milliards d’euros*. www.veolia.com 
(*) Hors périmètre et chiffre d’affaires de VeoliaTransdev en cours de cession 
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